
PLAINTE Dll LESOTHO CONTRE L' AFRIQUE DU SUD81 

Decisions 

Asa 2406" seance. le 14 deccmbrc 1982, le Conscil 
a decide d'inviter Jes representants de l'Algerie, de 
!'Angola, du Botswana. de l'lnde, du Lesotho et du 
Zimbabwe a participer, sans droit de vote. i1 la dis
cussion de la question intitulee .. Plainte du Lesotho 
contre I' Afrique du Sud : lettre. en date du 9 decembre 
1982. adressee au President du Conseil de securitc 
par le charge d'affaires par interim de la mission 
permanente du Royaume du Lesotho aupres de 
l'Organisation des Nations Unie-., (S/1 :'i:'i 1:'i 8 ~)'' 

A sa 2407'' seance. le l:'i decembre 1982. le Con
seil a decide d'inviter les reprcsentanh de I' Afrique 
du Sud, de l'Egypte, de la Guince. de la Jamahiriya 
arabe libyenne, des Seychelles. de la Sierra Leone. 
du Swaziland. de la Yougoslavie et de la Zambie it 
participer, sans droit de vote. i1 la discussion de la 
question. 

Resolution 527 I 19821 

du IS den•mhrc 1982 

tc Co11si'il de s<;c1fl'il(;, 

Prcnant (1ctc de la lettre, en date du 9 dccemhre 
1982, adressee au President du Conseil de securite 
par le charge d'affaires par interim de la mission per
manente du Royaume du Lesotho aupres de !'Organi
sation des Nations Unies 8

'. 

Ayant entend11 la declaration de Sa Majeste 
Moshoeshoe II, roi du Lesotho. 

C11nsidha11t que tous les Etats Memhres doivent 
s'abstenir, dans leurs relations internationales, de 
recourir a la menace ou it l'emploi de la f1.irce. soil 
contre l'integrite territoriale OU l'independance poli
tique de tout Etat, soil de toutc autrc manicrc incom
patible avec les huts des Nation~ llnies. 

Grm·ement preoccupci par le recent actc agressif 
premedite perpctre par I' Afrique du Sud. en violation 
de la souvcraincte. de l'espace aerien et de l'inte
grite territorialc du Royaumc du I .esotho. et par ses 
consequences pour la paix et la SL;curite en Afrique 
australe, 

"
1 Question ayant fail I" objct de n:,nlut,un, Oil dcci"ons de la 

part du Conscil en 1976 d 1977 
"'Voir Documcnts 0/.ficicl.1 du Co111e,I de "'' 11rit,·. fr,•1//c

septi£~111c unn,;,,. Supp/,>nu'nl 1/',iclohrl', .·10H''11hrl· 1'! dec,·,nhrc 
/9/i2. 

"' /l,1,/., do, unwnt S/ J 'i'i 1., 

2:'i 

(iru1·1'111c11t pn;occ11fh; par le fait que cet acte 
agressif injustifiable de I' Afrique du Sud vise a affai
blir l'appui humanitairc que le Lesotho apporte aux 
refugies sud-africains, 

Profi11ul£;111cnt pn;occup/ par la gravite des actes 
agressifs perpetres par I' Afrique du Sud contrc le 
Le-.otho. 

AJ/lig1; par Jes pertes tragiques de vies humaines 
et prcoccupe par les dommages et la destruction de 
hiens resultant de l'acte agressif commis par r Afrique 
du Sud ..:ontre le Royaume du Lesotho. 

I. Co11da11111c cincr[.;iq11cmc11t le regime d'apart
hl'id de I' Afrique du Sud pour son acte agressif pre
mcdite contre le Royaume du Lesotho. qui constitue 
une violation flagrante de la souverainete et de l'inte
grite tcrritoriale de ce pays: 

2. Fiige que l'Afrique du Sud indemnise integra
lement et adequatement le Royaume du Lesotho pour 
les pertcs humaines et materielles resultant de cct 
acte agressiL 

3. Rl;qf.firme le droit du Lesotho d'accueillir les 
victimes de !'apartheid et de leur donner asile confor
memcnt i1 sa tradition, a ses principes humanitaires 
et i1 ses obligations internationales: 

4. l'rie le Secretaire general d'engager immediate
ment des consultations avec le Gouvernement du 
Lesotho et Jes organismes des Nations Unics afin 
d'assurer le hien-etre des refugies au Lesotho d'une 
manicre compatible avec leur securite: 

'i. l'ric lcs Etats Membres de fournir d' urgence 
au Lesotho toute l'assistance economique necessaire 
pour rcnforcer sa capacite d'accueillir des refugies 
sud-africains et de subvenir a leurs besoins: 

6. !)fr/arc qu'il cxiste des moyens pacifiqucs de 
rcsoudre les prohlemcs internationaux et que. con
formcment a la Charle des Nations Unies, cc sont les 
sculs moycns i1 employer: 

7. ne111ull(/e a I' Afrique du Sud de declarer puhli
quement qu'clle sc conformera desormais aux dispo
sitions de la Charle et ne commettra d'actes agressifs 
contre le Lesotho ni directement ni par interme
diaircs: 

X. l'ric le Secretaire general de suivre l'applica
tion de la presente resolution et de lui faire rapport 
regulicrement scion le,; exigences de la situation: 

Y. /)/cidc de rest er saisi de la question. 

. .Jdor,tcc ,i /'11111rni111it,· ,i la 
24(}7' .\/;i/llCI'. 

Dedsions 

.\ sa 2408" seance, le 16 decembrc 1982. le Conseil 
a decide d'inviter le, representants du Benin. de la 


